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UNE NOUVELLE PASSERELLE ENTRE 
LE CHÂTEAU DE SULLY ET LE CENTRE-VILLE

Quatre ans après 
la fermeture 
du ponton 

en bois qui occupait 
précédemment sa place, 
la nouvelle passerelle 
du Pont-aux-Prêtres à 
Sully-sur-Loire, qui relie le 
centre-ville au château, a 
été officiellement mise en 
service jeudi 3 octobre. 
L’ouvrage, contemporain 
et durable, financé en 
partie par le Département, 
se fond parfaitement dans 
l'environnement historique 
dans lequel il est inséré.
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ÇA SE PASSE PRÈS 
DE CHEZ VOUS !
CARNET DE CANTON
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Inauguration du city-stade 
de Saint-Martin-sur-Ocre
Le city-stade multi-générationnel a été 
inauguré par Patrick Chenuet, maire de 
Saint-Martin-sur-Ocre. Cet espace de 
convivialité est aménagé pour nos aînés, 
nos assistants maternels, nos jeunes et tous 
les habitants qui souhaitent se détendre et 
communiquer entre eux. Le Département 
et ses partenaires encouragent ces projets.

12e salon Arts et Créations à Ouzouer-sur-Loire
Ce salon, organisé chaque année par la mairie, accueille 
une trentaine d’artistes locaux. La peinture, la sculpture 

et les photographies y sont très bien représentées.

Réhabilitation de l’école 
maternelle et de l’accueil 
périscolaire de Coullons  
L’école maternelle et l’accueil périscolaire ont 
été réhabilités à Coullons. Sept enseignants 
et trois agents territoriaux spécialisés des 
écoles maternelles ont bénéficié de ces 
nouvelles installations, 54 élèves de maternelles 
et 127 autres enfants sont accueillis 
dans de superbes locaux. Un investissement 
utile et nécessaire pour nos jeunes.
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